
	

	

PROGRAMME DE LA CÉLÉBRATION DE LA JOURNÉE NATIONALE DE LA LAÏCITÉ  
SOUS LE THÈME « VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE ET LAÏCITÉ »        

               JOURNÉE DÉDIÉE À SAMUEL PATY 
LIEU : COLLÈGE MONT DES ACCORDS                       

DATE : MERCREDI 9 DÉCEMBRE 2020 DE 14 h 30 À 16 H 00  
 

 
Ø Mot de bienvenue de Madame Karam SUZELLE, principale du collège Mont des Accords et protocole. 

Lieu : préau du collège 
Ø Discours de Monsieur Michel SANZ, vice-recteur de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin.  

Lieu : préau du collège 
Ø Discours de Monsieur Michaël DORE, secrétaire général de la préfecture de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin. 

Lieu : préau du collège 
Ø Hymne national en a capella par la chorale du collège Mont des Accords et une lycéenne du LEGT Robert Weinum, 

guidé par Monsieur Laurent CHENIER (professeur d’éducation musicale).  
Lieu : préau du collège 

Ø Poème « Hommage à un des nôtres » écrit par Evelyne FLEMING (référente laïcité) et déclamé par plusieurs 
membres de la communauté scolaire. Accompagnement musical : Samy D’ALEXIS (professeur d’arts plastiques), 
flûte des mornes et Albert LAURENCE (agent technique), tambour kâ.  
Lieu : préau du collège  

Ø Chant par la CHAM d’Elie GIBS (classe de CM2) « Quand je chante avec toi Liberté » de Nana Mouskouri, guidé par 
Monsieur Moris DIDON (professeur de la classe) et accompagné au piano par Monsieur Christian AMOUR (pianiste 
intervenant). 
Lieu : préau du collège  

Ø Exposition vivante de photos par les lycéens du LEGT de Robert Weinum « Mon École est laïque » et leur 
professeur d’histoire, Monsieur Laurent BAYLY. 
Lieu : préau du collège   

Ø Chant interprété par les élèves de Madame Jacqueline GOVINDIN-LOUISY de la maternelle Siméonne Trott : « Les 
gens, c’est les gens » suivi d’une mise en scène en introduction à une exposition « Tous pareils, tous pas pareils », 
présentée par les mêmes élèves et leur maîtresse.  
Chant « Ne marche pas seul » de VANUPIÉ (version reggae) interprété par la CHAM du collège Soualiga (classe de 
3ème) et leur professeur d’éducation musicale, Monsieur Antoine GRANDEMANGE.  
La thématique traitée dans cette salle : « Droit à la différence/Devoir de respect ». 
Lieu : salle polyvalente 

Ø Visite de l’exposition des travaux artistiques de diverses écoles maternelles, élémentaires et du collège Mont des 
Accords. 
Lieu : Salle polyvalente 

Ø Projection « Qu’est-ce que la laïcité en 3 minutes ? » suivie de la présentation de l’exposition « La laïcité en 
questions », exposition mis à disposition par le CLEMI. 
Lieu : CDI 

Ø Présentation et visite de l’exposition « La citoyenneté », exposition mise à disposition par l’association des anciens 
combattants et victimes de guerre de Saint-Martin. 
Lieu : CDI 

Ø Découverte du panneau en 4 langues « Notre École de la République » présenté par les élèves de la 6ème option 
créole du collège Mont des Accords. 
Découverte de la banderole de la 6ème bilingue du collège Mireille Choisy. 
Lieu : allée principale  

Ø Chant final « Mon école est laïque » écrit et mis en musique par la chorale du collège Quartier d’Orléans et leur 
professeur d’éducation musicale, Monsieur Les HODGE. 
Lieu : préau du collège 

Ø Reconstitution d’un puzzle de la charte de la laïcité sur un support en bois par des membres du public 
accompagnée de la lecture de chaque article par un élève d’un établissement scolaire différent. Œuvre réalisée par 
un groupe d’élèves de 3ème du Mont des Accords et des professeurs MM. Samy D’ALEXIS (professeur d’arts 
plastiques) et Joseph CHARENTE (professeur de menuiserie de la SEGPA). 
Lieu : préau du collège 

Ø « Pot de la fraternité » offert par le service de l’éducation nationale et le collège Mont des Accords. 
Lieu : préau du collège  

 
Evelyne FLEMING, référente laïcité et chargée de mission du vice-recteur de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin. 


